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Guide d’Orientations Générales  sur la Formation Fédérale  

2013-2016 

 

De manière générale, ces documents rappellent que l’activité du réseau INFAN / ERFAN vise à : 

 améliorer la structuration des clubs affiliés à la FFN, 

 encourager l’encadrement bénévole « qualifié » au sein des clubs de la FFN, 

 améliorer les conditions d’encadrement au sein des clubs de la FFN, 

 faciliter l’accès aux diplômes professionnels délivrés par l’Etat (BP JEPS AAN, DE JEPS 

« perfectionnement sportif », DES JEPS « performance sportive ») 

 conforter l’adhésion des clubs au projet fédéral 

L’activité de formation du réseau INFAN / ERFAN joue un rôle essentiel pour contribuer à la cohérence et à 

l’homogénéité des conditions d’enseignement de la natation et des conditions d’entraînement pour l’ensemble 

des disciplines quelque soit le territoire. 

Encourager l’encadrement bénévole « qualifié » : 

La rénovation de la filière fédérale de formation doit permettre à chaque personne chargée de l’encadrement 

au sein d’un club de la FFN de trouver l’offre de formation lui permettant d’acquérir les compétences 

nécessaires pour  assurer un encadrement en toute sécurité, conforme à la démarche ENF et aux orientations 

fédérales concernant l’accès au haut niveau (selon le niveau du BF considéré) 

La principale priorité des ERFAN est de satisfaire aux besoins de l’encadrement bénévole et professionnel au 

sein des clubs de la fédération française de natation. 

A ce titre les ERFAN doivent proposer une offre de formation significative pour les diplômes : 

 « Assistant Club » 

 BF 1 

 BF 2 

 

ERFAN et « Assistant Club » 

L’organisation de la formation « Assistant Club » doit permettre de favoriser, dès 14 ans, la participation 

bénévole au fonctionnement du club. 

Rappels : 

 la formation se déroule sur une durée de 55 heures décomposées comme suit : 

Formation en 
centre 
 

Travail personnel 
individuel 

Stage en situation Accompagnement 
d’un déplacement  

16h 5h 30h 5h 

 

 « L’Assistant Club » intervient au sein d’un club de la fédération Française de Natation, sur tous les 
publics, à tous les niveaux de pratique et dans toutes les disciplines. Il a pour principales missions : 

- d’assister un responsable de groupe dans la conduite de l’activité, 
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- de participer au fonctionnement du club, 
- d’accompagner un groupe lors des compétitions ou des déplacements, 
- de participer à la sécurité des pratiquants du groupe lors de la conduite de l'activité. 

 
 
 La formation « Assistant Club » doit être proposée au sein de toutes les ERFAN afin de permettre au plus 
grand nombre de rentrer dans cette démarche de l’encadrement bénévole « qualifié ».  La programmation 
pluriannuelle des formations au sein des ERFAN doit permettre, à chaque club, au terme de l’olympiade, de 
pouvoir « compter » sur des assistants-clubs dans son équipe d’encadrement. 
 
 
 

 

ERFAN et BF 1 
 
L’organisation de la formation BF1 doit permettre de consolider l’encadrement des premiers niveaux des 
écoles de natation au sein des clubs conformément à la démarche de l’ENF. Cette formation doit aussi 
permettre, pour ceux qui souhaitent obtenir, à terme, un diplôme professionnel dans le champ du sport, de 
commencer à construire leur parcours de formation. 
 
Rappels : 
 

 La formation se déroule sur une durée de 100 heures décomposées comme suit : 

Formation en 
centre 
 

Travail personnel 
individuel 

Stage en situation Accompagnement 
d’un déplacement  

51h 10h 35h 4h 

 

 Le « Breveté fédéral 1
er

 degré » intervient au sein d’un club de la Fédération Française de Natation, sur 
tous les publics et encadre des personnes en vue de l'acquisition du « Sauv'nage ». Il a pour 
principales missions : 

- de conduire des activités vers l'acquisition du "Sauv'nage" dans le cadre du plan de développement 
du club et du projet pédagogique, 

- de participer au fonctionnement du club, 
- d’assurer la sécurité des pratiquants de son groupe. 

 
 La formation « BF1 » doit être proposée au sein de toutes les ERFAN afin de permettre à l’ensemble des 
clubs de s’approprier la démarche ENF, la programmation pluriannuelle des formations au sein des ERFAN 
doit permettre, à chaque club, au terme de l’olympiade, de pouvoir « compter » sur 1 BF1 par groupe de 12 
nageurs se préparant au sauv’nage dans son équipe d’encadrement. 
 
 
 

ERFAN et BF2 
 
L’organisation de la formation BF2 doit permettre de parfaire  l’encadrement des groupes de niveaux 
intermédiaires au sein des écoles de natation des clubs conformément à la démarche de l’ENF. Cette formation 
doit aussi permettre, pour ceux qui souhaitent obtenir, à terme, un diplôme professionnel dans le champ du 
sport de poursuivre leur parcours de formation. 
 

 La formation se déroule sur une durée de 182 heures décomposées comme suit : 

Formation en 
centre 
 

Travail personnel 
individuel 

Stage en situation Accompagnement 
d’un déplacement  

91h 33h 50h 8h 
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 Le « Breveté fédéral 2
ème

 degré » intervient au sein d’un club de la fédération Française de Natation, 

sur tous les publics et encadre des personnes en vue de l'acquisition du « Pass’sports de l’eau ». Il a 

pour principales missions : 

- de concevoir un projet d’animation dans le cadre des apprentissages pluridisciplinaires, 
- de conduire des activités d'initiation, d'apprentissage sportif vers l'acquisition du Pass’sports de l’eau, 
- de participer au fonctionnement du club, 
- d’assurer la sécurité de la pratique et des pratiquants. 

 
 La formation « BF2 » doit être proposée au sein de toutes les ERFAN afin de permettre à l’ensemble des 
clubs de s’approprier la démarche ENF, la programmation pluriannuelle des formations au sein des ERFAN 
doit permettre, à chaque club, au terme de l’olympiade, de pouvoir « compter » sur 1 BF2 par groupe de 12 
nageurs se préparant au pass’sports de l’eau  dans son équipe d’encadrement. 

 

 

ERFAN et BP AAN  

Les formations fédérales « assistant club », BF1 et BF2 permettent d’acquérir des compétences. Mais ces 

compétences seulement certifiées par la fédération française de natation ne permettent pas de pouvoir 

exercer contre rémunération. Les titulaires de ces diplômes ne peuvent donc exercer des fonctions 

d’encadrement que bénévolement. 

Cependant les compétences acquises par les personnes titulaires du BF2 permettent pour ceux qui s’inscriront 

dans une formation au BP AAN d’être dispensés des UC2, UC4, UC5, UC6, UC7, UC8 et UC10 du BP AAN, 

diplôme délivré par l’Etat et qui permet à son titulaire d’exercer contre rémunération des fonctions de : 

 surveillance 

 d’enseignement des activités aquatiques 

 d’enseignement de la natation, conformément aux principes de l’ENF 

BP JEPS, spécialité " activités aquatiques et de la natation " : 

Encadrement et animation d'activités aquatiques d'éveil, de découverte et de loisirs aquatiques. 
Apprentissage et enseignement des différentes nages.  

Surveillance de tout lieu de pratique des activités aquatiques et sauvetage de tout public en milieu 
aquatique.  

Sous réserve de la présentation du certificat quinquennal d'aptitude à l'exercice de la profession de 

maître nageur sauveteur en cours de validité. 

Les personnes titulaires du BP AAN n’obtiennent pas de prérogatives professionnelles pour exercer des 

missions d’entraînement. 

Les clubs de la FFN qui rémunèrent des personnes titulaires du BP AAN, ne peuvent leur confier que des 

missions de surveillance, d’enseignement (Premiers apprentissages (sauv’nage), découvertes des activités 

(Pass’sports de l’eau) et d’animations (aqua forme, nagez forme santé, 0-6 ans …). 

Les clubs qui rémunèrent des personnes titulaires du BP AAN ne peuvent pas leur confier des missions 

d’entraînement, c’est-à-dire qu’ils ne peuvent leur confier la responsabilité d’encadrer des groupes qui 

participent à des compétitions. 
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Article L212-8 En savoir plus sur cet article... 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait pour toute personne :  

1° D'exercer contre rémunération l'une des fonctions de professeur, moniteur, éducateur, entraîneur ou 
animateur d'une activité physique ou sportive ou de faire usage de ces titres ou de tout autre titre similaire 
sans posséder la qualification requise au I de l'article L. 212-1 ou d'exercer son activité en violation de l'article L. 
212-7 sans avoir satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative l'a soumise ;  

2° D'employer une personne qui exerce les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 212-1 sans 
posséder la qualification requise ou d'employer un ressortissant d'un Etat membre de la Communauté 
européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui exerce son activité en 
violation de l'article L. 212-7 sans avoir satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative l'a soumis. 

Ainsi, afin de permettre aux personnes titulaires du BF 2 de s’engager dans une démarche d’obtention du BP 

AAN, il est recommandé aux ERFAN de participer à la mise à la mise en œuvre de formations au BP AAN qui 

accueilleraient ce public, titulaire du BF 2. 

La priorité des ERFAN est de satisfaire aux besoins de l’encadrement professionnel au sein des clubs de la 

FFN. 

Les ERFAN qui déposent un dossier d’habilitation au BP AAN ainsi que celles qui collaborent à la mise en 

œuvre d’un  BP AAN doivent systématiquement prévoir des conditions spécifiques et adaptées de 

déroulement de la formation pour les personnes titulaires d’un BF2.  

Remarques : Il convient ici de préciser l’importance des temps d’acquisition nécessaires, pour les stagiaires en 

formation au BF2, et l’articulation envisageable, pour certains, avec la formation BP JEPS AAN. La logique 

fédérale doit être respectée (temps d’acquisition, respect d’une alternance formatrice … ) elle ne doit 

cependant  pas s’opposer avec la demande « sociale » que pourrait formuler  des stagiaires à la recherche 

d’une qualification professionnelle  pour se présenter sur le marché du travail. Ces points doivent être précisés, 

affirmés et apparaître dans l’évaluation de la formation au BF2. Il appartient aux ERFAN à fixer des délais 

raisonnables et compatibles entre ces logiques. 

Parce que les ERFAN doivent participer à la formation de l’encadrement professionnel au sein des clubs de la 

FFN  pour ce qui concerne la surveillance, l’enseignement des activités aquatiques, ou l’enseignement de la 

natation, les ERFAN doivent participer à la mise en œuvre de formations au BP AAN. Soit en portant, en nom 

propre, une formation soit en conventionnant avec un autre organisme de formation (partenariat avec les 

CREPS à privilégier), qui prenne en compte la spécificité des personnes titulaires du BF2. 

La priorité des ERFAN  est de satisfaire aux besoins de formation professionnelle des licenciés de la FFN et 

des SHN. 

Les ERFAN qui déposent un dossier d’habilitation au BP AAN ainsi que les ERFAN qui collaborent à la mise en 

œuvre d’un  BP AAN doivent systématiquement prévoir des conditions spécifiques et adaptées de 

déroulement de la formation pour les personnes licenciées à la FFN. 

La priorité des ERFAN est d’être un acteur incontournable dans les formations liées aux activités aquatiques 

et de la natation.  

Parce que les personnes titulaires du BP AAN doivent être compétentes dans le champ de l’enseignement de 

la natation conformément aux principes de l’ENF, les ERFAN doivent participer aux rubans pédagogiques des 

UC5, UC6, UC7 et UC8 du BP AAN. Sur ces UC « cœur de métier », quel que soit l’organisme de formation 

porteur du BP AAN, les ERFAN doivent être associées.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=68E4EF7A5CF790E24AD7C782C9AC8903.tpdjo06v_1?idArticle=LEGIARTI000006547574&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20120201
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547567&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547573&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547573&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les partenariats doivent  être envisagés, mais ils doivent s’inscrire dans la logique fédérale de formation, 

permettant une ouverture  à d’autres apports de connaissances et des pratiques pédagogiques émanant de 

ces partenaires.  

Il y a nécessité d’affirmer notre philosophie de formation tout en s’appuyant sur des intervenants et 

structures extérieures à la Fédération Française de Natation.  

 

 

ERFAN et BF 3 

 L’organisation de la formation BF3 doit permettre, par spécialité, d’assurer l’encadrement des groupes 

destinés à participer depuis les premières compétitions jusqu’aux compétitions interrégionales. Cette 

formation doit aussi permettre, pour ceux qui souhaitent obtenir, à terme, un diplôme professionnel dans le 

champ du sport de poursuivre leur parcours de formation. 

 La formation se déroule sur une durée de 195  heures décomposées comme suit : 

Formation en 
centre 
 

Travail personnel 
individuel 

Stage en situation Accompagnement 
d’un déplacement  

101h 32h 50h 12h 

 

 Le « Breveté fédéral 3
ème

 degré » natation course intervient au sein d’un club de la Fédération 
Française de Natation, sur tous les publics et encadre en natation course : 

- les titulaires du Pass'sports de l'eau en vue d'acquérir le Pass’compétition natation course, 
- les titulaires du Pass’compétition qui préparent les premières pratiques compétitives en natation 

course. 
Il a pour principales missions : 

- de concevoir le projet pédagogique de l'Ecole de Natation Française au sein du club, 
- d’utiliser la transversalité des pratiques pour la conception du projet pédagogique de l'Ecole de 

Natation Française au sein du club, 
- de coordonner la mise en œuvre du projet pédagogique de l'Ecole de Natation Française au sein du 

club, 
- de concevoir le programme d'initiation et d'acquisition de la natation course, 
- de conduire des activités dans le cadre des programmes d'initiation et d'acquisition de la natation 

course amenant les jeunes jusqu'aux premières pratiques compétitives, 
- de participer au fonctionnement du club, 
- d’assurer la sécurité de la pratique et des pratiquants. 

 
 
 La formation « BF3 » » doit être proposée, dans une logique interrégionale, afin que dans les toutes 
disciplines cette offre de formation puisse être proposée de façon  « proportionnée » à la demande. Cette 
offre de formation doit permettre à l’ensemble des clubs de s’approprier ainsi l’ensemble de la démarche 
ENF. La programmation pluriannuelle des formations au sein du réseau des ERFAN doit permettre, à chaque 
club, au terme de l’olympiade, de pouvoir « compter » sur au moins 1 BF3 par discipline proposée sous 
forme compétitive en son sein. 
 
A terme, il faudrait que les règlements sportifs imposent pour permettre toute inscription en compétition 
départementale, régionale et interrégionale qu’une personne titulaire du BF3 soit présente au sein de 
l’équipe d’encadrement du club. 

 

Afin de s’assurer de la coordination de ce niveau de formation, des coordinations inter-régionales de 

formations seront mises en place. Elles seront animées par l’INFAN, en présence de l’ensemble des 
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responsables d’ERFAN pour tout ce qui concerne les formations fédérales BF3 et BF4. Seront conviés à ces 

réunions de coordinations  les services des DRJSCS chargés de l’habilitation mais aussi les CREPS 

établissements du ministère missionnés sur la formation pour ce qui concerne le DE JEPS « perfectionnement 

sportif ». 

 

 

ERFAN et BF 4 

 L’organisation de la formation BF4 doit permettre, par spécialité, d’assurer l’encadrement des groupes 

destinés à performer depuis les compétitions inter-régionales jusqu’aux compétitions nationales « jeunes ». 

Cette formation doit aussi permettre, pour ceux qui souhaitent obtenir, à terme, un diplôme professionnel 

dans le champ du sport de parfaire leur parcours de formation. 

La formation se déroule sur une durée de 440  heures décomposées comme suit : 

Formation en 
centre 
 

Travail personnel 
individuel 

Stage en situation Accompagnement 
d’un déplacement  

125 h 80 h 195 h 40 h 

 

Les titulaires du brevet fédéral 4
ème

 degré « natation course » interviennent au sein d’un club de la Fédération 

Française de Natation. Ils sont chargés de l’entraînement d’une population de sportifs évoluant dans un 

système compétitif en « natation course ». 

Ils ont vocation à encadrer une population de sportifs n’ayant pas encore atteint en « natation course » le plus 

haut niveau national senior. 

Ils  inscrivent leur action dans le cadre des orientations fédérales ainsi que dans le cadre des valeurs et des 

objectifs fixés par les instances dirigeantes du club. 

Ils entraînent des sportifs en vue de la compétition, s'impliquent dans le fonctionnement du club, managent, 

coordonnent une équipe de personnes en vue de la mise en œuvre du projet sportif de la natation course et du 

plan de développement du club. 

Ils ont pour principales missions : 

 de participer à la conception du plan de développement du club, 

 de coordonner la mise en œuvre du projet sportif en « natation course », 

 de concevoir un programme d'entraînement nécessaire pour évoluer à un niveau de pratique national 
en « natation course », 

 de conduire une action, du perfectionnement à l'entraînement dans le cadre des programmes de 
développement et de formation, pour des jeunes ayant pour objectif d’accéder à un niveau de 
pratique national en « natation course »,  

 de conduire une action de formation, 

 de s'impliquer dans le fonctionnement du club, 

 d’assurer la mise en œuvre de la sécurité de la pratique et des pratiquants. 

 
La formation « BF4 » » doit être proposée, dans une logique interrégionale, afin que dans les toutes 
disciplines cette offre de formation puisse être proposée de façon  « proportionnée » à la demande. Cette 
offre de formation doit permettre à l’ensemble des clubs de s’approprier ainsi l’ensemble de la démarche 
ENF. 
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La programmation pluriannuelle des formations au sein du réseau des ERFAN doit permettre, à chaque club, 
au terme de l’olympiade, de pouvoir « compter » sur au moins 1 BF4 par discipline proposée sous forme 
compétitive en son sein. 
 

A terme, il faudrait que les règlements sportifs imposent pour permettre toute inscription en compétition 
nationale « jeunes » qu’une personne titulaire du BF4 soit présente au sein de l’équipe d’encadrement du 
club. 

 

Afin de s’assurer de la coordination de ce niveau de formation, des coordinations inter-régionales de 

formations seront mises en place, animées par l’INFAN, en présence de l’ensemble des responsables 

d’ERFAN pour tout ce qui concerne les formations fédérales, BF3 et BF4, en présence des DRJSCS services 

chargés de l’habilitation et des CREPS établissements du ministère missionnés sur la formation pour ce qui 

concerne le DE JEPS « perfectionnement sportif ».  

 

 

ERFAN et DE JEPS «perfectionnement sportif » 

Les formations fédérales BF3 et BF4 permettent d’acquérir des compétences. Mais ces compétences 

seulement certifiées par la fédération française de natation ne permettent pas de pouvoir exercer contre 

rémunération. Les titulaires de ces diplômes ne peuvent donc exercer des fonctions d’encadrement que 

bénévolement. 

Cependant les compétences acquises par les personnes titulaires du BF4 permettent pour ceux qui s’inscriront 

dans une formation au DE JEPS « perfectionnement sportif »  d’être dispensés des UC2, UC3 et UC4 du DE JEPS 

« perfectionnement sportif », diplôme délivré par l’Etat et qui permet à son titulaire d’exercer contre 

rémunération des fonctions de : 

 d’enseignement de la natation, conformément aux principes de l’ENF 

 d’entrainement jusqu’au plus haut niveau national « jeunes » 

Diplôme d'Etat de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport, spécialité " perfectionnement sportif ", 

toutes mentions :  

Enseignement, animation, encadrement de l'activité visée par la mention considérée ou entraînement de ses 

pratiquants. 

Article L212-8 En savoir plus sur cet article... 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait pour toute personne :  

1° D'exercer contre rémunération l'une des fonctions de professeur, moniteur, éducateur, entraîneur ou 
animateur d'une activité physique ou sportive ou de faire usage de ces titres ou de tout autre titre similaire 
sans posséder la qualification requise au I de l'article L. 212-1 ou d'exercer son activité en violation de l'article L. 
212-7 sans avoir satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative l'a soumise ;  

2° D'employer une personne qui exerce les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 212-1 sans 
posséder la qualification requise ou d'employer un ressortissant d'un Etat membre de la Communauté 
européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui exerce son activité en 
violation de l'article L. 212-7 sans avoir satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative l'a soumis. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=68E4EF7A5CF790E24AD7C782C9AC8903.tpdjo06v_1?idArticle=LEGIARTI000006547574&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20120201
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547567&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547573&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547573&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ainsi, afin de permettre aux personnes titulaires du BF4  de s’engager dans une démarche d’obtention du DE 

JEPS « perfectionnement sportif », il est recommandé aux ERFAN de participer à la mise à la mise en œuvre de 

formations au DE JEPS « perfectionnement sportif »  qui accueilleraient ce public, titulaire du BF 4. 

La priorité des ERFAN est de satisfaire aux besoins de l’encadrement professionnel au sein des clubs de la 

FFN. 

Les ERFAN qui déposent un dossier d’habilitation au DE JEPS « perfectionnement sportif » ainsi que les 

ERFAN qui collaborent à la mise en œuvre d’un DE JEPS « perfectionnement sportif » doivent 

systématiquement prévoir des conditions spécifiques et adaptées de déroulement de la formation pour les 

personnes licenciées et /ou titulaires d’un BF4. 

Les ERFAN doivent participer à la mise en œuvre de formations au DE JEPS « perfectionnement sportif »  

parce qu’elles doivent participer à la formation de l’encadrement professionnel au sein des clubs de la FFN  

pour ce qui concerne l’entraînement.  

La priorité des ERFAN est de satisfaire aux besoins de formation professionnelle des licenciés de la FFN et des 

SHN et d’être un acteur incontournable dans les formations liées aux activités aquatiques et de la natation.  

Parce que les personnes titulaires du DE JEPS « perfectionnement sportif » doivent être compétentes dans le 

champ de l’entraînement, les ERFAN doivent participer obligatoirement aux rubans pédagogiques des UC3 et 

UC4. Sur ces UC « de spécialité », quel que soit l’organisme de formation porteur du DE JEPS 

« perfectionnement sportif », les ERFAN doivent être associées. 

Les partenariats doivent  être envisagés, mais ils doivent s’inscrire dans la logique fédérale de formation, 

permettant une ouverture  à d’autres apports de connaissances et des pratiques pédagogiques émanent de 

ces partenaires.  

Il y a nécessité d’affirmer notre philosophie de formation tout en s’appuyant sur des intervenants et 

structures extérieures à la Fédération Française de Natation.  

La programmation des formations au DE JEPS « perfectionnement sportif » ne peut s’envisager que dans le 

cadre d’une logique inter-régionale inscrite dans un  schéma national de formation coordonné par la direction 

technique nationale.   

 

 

 

ERFAN et BF 5  

 L’organisation de la formation BF5 doit permettre, par spécialité, d’assurer l’encadrement des groupes 

destinés à performer jusqu’aux compétitions nationales « toutes catégories ». Cette formation doit aussi 

permettre, pour ceux qui souhaitent obtenir, à terme, un diplôme professionnel dans le champ du sport de 

parfaire leur parcours de formation vers le DES JEPS « performance sportive ». 

La formation se déroule sur une durée de 940 heures décomposées comme suit : 

Formation en 
centre 
 

Travail personnel 
individuel 

Stage en situation Accompagnement 
d’un déplacement  

180 h 120 h 600 h 40 h 
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Les titulaires du brevet fédéral 5
ème

 degré « natation course » interviennent au sein d’un club de la Fédération 
Française de Natation. Ils inscrivent leur action dans le cadre des orientations fédérales.  

Ce sont des entraîneurs experts ayant vocation à entraîner des sportifs du plus haut niveau national en 
« natation course », dans une logique d’optimisation de la performance. 

Ces intervenants s’inscrivent dans le cadre des valeurs et des objectifs fixés par les instances dirigeantes du 
club. Ils exercent leur activité sous la responsabilité du Président du club. 

Dans ce cadre, ils entraînent des sportifs en qualité d’expert, ils assurent la fonction de directeur technique et 
notamment ils, managent, coordonnent une équipe technique en vue du développement sportif de la 
« natation course » et du développement du club. 

Ils sont chargés de la formation de l'équipe d'encadrement au sein du club. 

Ainsi, les modes d’interventions qu’ils développent s’inscrivent dans une logique de travail collectif et 
partenarial pour : 
- diriger la mise en œuvre du plan de développement du club pour une olympiade, 
- concevoir le plan de développement du club pour une olympiade, selon les orientations fédérales, 
- concevoir un système d’entraînement nécessaire pour évoluer jusqu’au plus haut niveau de pratique en 

« natation course », 
- concevoir une action de formation au sein de son club, 
- entraîner des sportifs du niveau national jusqu’au plus haut niveau en « natation course », 
- organiser la sécurité de la pratique et des pratiquants. 

Le titulaire du Brevet Fédéral 5
ème

degré « natation course » coordonne et dirige une équipe qui met en œuvre 
le plan de développement du club ou de la structure d'entraînement. 

Il exerce en autonomie, par une délégation permanente de responsabilités, son activité de directeur technique, 
d'entraîneur, de formateur, de manager d'un staff technique chargé de la mise en œuvre du plan de 
développement du club.  

Il est en pleine responsabilité au plan pédagogique, technique, logistique et dans le management de son 
équipe. 

Il organise la sécurité de la pratique et des pratiquants. 

 
La formation « BF5 » » ne peut être proposée que dans une logique nationale afin de garantir l’exigence de 
cette formation. La programmation pluriannuelle de cette  formation doit permettre, à chaque club 
régulièrement qualifié pour les championnats de France N1, au terme de l’olympiade, de pouvoir 
« compter » sur au moins 1 BF5 dans son équipe d’encadrement. 
 
 
A terme, il faudrait que les règlements sportifs imposent pour permettre toute inscription aux championnats 
de France « toutes catégories » qu’une personne titulaire du BF5 soit présente au sein de l’équipe 
d’encadrement du club. 

 

Une coordination nationale de ce niveau de formation sera mise en place, animée par l’INFAN, l’organisation 

pédagogique de cette formation sera envisagée avec la participation des entraîneurs du collège national de 

la discipline. 

 

 

ERFAN et DES JEPS «performance sportive » 

La formation fédérale BF5 permet d’acquérir des compétences. Mais ces compétences seulement certifiées 

par la fédération française de natation ne permettent pas de pouvoir exercer contre rémunération. Les 

titulaires de ce diplôme ne peuvent donc exercer des fonctions d’encadrement que bénévolement. 
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Cependant les compétences acquises par les personnes titulaires du BF5 permettent pour ceux qui s’inscriront 

dans une formation au DES JEPS « performance sportive »  d’être dispensés des UC1, UC3 et UC4 du DES JEPS 

« performance sportive », diplôme délivré par l’Etat et qui permet à son titulaire d’exercer contre 

rémunération des fonctions de : 

 d’enseignement de la natation, conformément aux principes de l’ENF 

 d’entrainement jusqu’au plus haut niveau national « toutes catégories »  

 

Diplôme d'Etat Supérieur de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport, spécialité " performance 

sportive ", toutes mentions :  

Enseignement, animation, encadrement de l'activité visée par la mention considérée ou entraînement de ses 

pratiquants. 

Article L212-8 En savoir plus sur cet article... 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait pour toute personne :  

1° D'exercer contre rémunération l'une des fonctions de professeur, moniteur, éducateur, entraîneur ou 
animateur d'une activité physique ou sportive ou de faire usage de ces titres ou de tout autre titre similaire 
sans posséder la qualification requise au I de l'article L. 212-1 ou d'exercer son activité en violation de l'article L. 
212-7 sans avoir satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative l'a soumise ;  

2° D'employer une personne qui exerce les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 212-1 sans 
posséder la qualification requise ou d'employer un ressortissant d'un Etat membre de la Communauté 
européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui exerce son activité en 
violation de l'article L. 212-7 sans avoir satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative l'a soumis. 

Ainsi, afin de permettre aux personnes titulaires du BF5  de s’engager dans une démarche d’obtention du DES 

JEPS « performance sportive », il est indispensable que le ruban pédagogique des formations au DES JEPS 

« performance sportive » prévoit des conditions particulières de formation pour les titulaires du BF 5. 

La priorité des ERFAN est de satisfaire aux besoins de l’encadrement professionnel au sein des clubs de la 

FFN. 

Le dossier d’habilitation au DES JEPS « performance sportive » doit prévoir des conditions spécifiques et 

adaptées de déroulement de la formation pour les personnes titulaires d’un BF5. 

Parce que les ERFAN doivent participer à la formation de l’encadrement professionnel au sein des clubs de la 

FFN  pour ce qui concerne l’entraînement, les ERFAN doivent participer à la mise en œuvre de formations au 

DES JEPS « performance sportive ». 

En ce sens, les ERFAN ont toute leur place dans la formation BF5, comme partenaire de l’INFAN, en fonction 

de leur spécificité et en partenariat avec les Pôles France de la FFN qui doivent être positionnés comme 

« centre ressources » pour ce niveau de formation.  

La priorité des ERFAN  est de satisfaire aux besoins de formation professionnelle des licenciés de la FFN et 

des SHN. 

Le dossier d’habilitation au DES JEPS « performance sportive » doit prioritairement prévoir des conditions 

spécifiques et adaptées de déroulement de la formation pour les personnes licenciées à la FFN. 

La priorité des ERFAN est d’être un acteur incontournable dans les formations liées aux activités aquatiques 

et de la natation.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=68E4EF7A5CF790E24AD7C782C9AC8903.tpdjo06v_1?idArticle=LEGIARTI000006547574&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20120201
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547567&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547573&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547573&dateTexte=&categorieLien=cid
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Parce que les personnes titulaires du DES JEPS « performance sportive » doivent être compétentes dans le 

champ de l’entraînement, les ERFAN doivent participer obligatoirement aux rubans pédagogiques des UC3 et 

UC4. Sur ces UC « de spécialité », quel que soit l’organisme de formation porteur du DES JEPS « performance 

sportive », les ERFAN doivent être associées. 

Les partenariats doivent  être envisagés, mais ils doivent s’inscrire dans la logique fédérale de formation, 

permettant une ouverture  à d’autres apports de connaissances et des pratiques pédagogiques émanent de 

ces partenaires.  

Il y a nécessité d’affirmer notre philosophie de formation tout en s’appuyant sur des intervenants et 

structures extérieures à la Fédération Française de Natation.  
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Récapitulatif 

BF1 

Formation en centre 
 

Travail personnel 
individuel 

Stage en situation Accompagnement 
d’un déplacement  

51h 10h 35h 4h 
 

BF2 

Formation en centre 
 

Travail personnel 
individuel 

Stage en situation Accompagnement 
d’un déplacement  

91h 33h 50h 8h 

 

Dispenses BF 2 / BP AAN 

 UC transversales UC de spécialité UCa 

BPAAN UC 1 UC 2 UC 3 UC 4 UC 5 UC 6 UC 7 UC 8 UC 9 UC 10 

BF2   X  x x x x x  x 

 

BF3 

Formation en centre 
 

Travail personnel 
individuel 

Stage en situation Accompagnement 
d’un déplacement  

101h 32h 50h 12h 
 

BF4 

Formation en centre 
 

Travail personnel 
individuel 

Stage en situation Accompagnement 
d’un déplacement  

125 h 80 h 195 h 40 h 

 

Dispenses BF4 / DE JEPS « perfectionnement sportif » 

 UC transversales   

DE perfectionnement sportif UC 1 UC 2 UC 3 UC 4 

BF 4  X X X 
 

BF5 

Formation en centre 
 

Travail personnel 
individuel 

Stage en situation Accompagnement 
d’un déplacement  

180 h 120 h 600 h 40 h 

 

Dispenses BF 5 / DES JEPS « performance sportive » 

 UC transversales   

DES performance sportive UC 1 UC 2 UC 3 UC 4 

BF 5 X  X X 

 


